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Note d'information aux lauréats du concours

de doctorat 3è" cvcte 2020 n^î

Les admis au concours d'accès à la formation de troisième cycle

(Doctorat LMD) au titre de l'année universitaire 2020/202L sont

informés qu'ils doivent obligatoirement procéder à leurs

insriptions administratives dans un délai n'excédant pas quinze

jours (15) à compter de l'affichage des résultats. Passé ce délai, les

lauréats n'ayant pas accompli les formalités d'inscription seront

remplacés par les candidats de la liste qui suivent dans le ctassement

des épreuves écrites, et ce au prorata des postes ouverts (Cf. Article

14 de l'Arrêté n'961- du 02/L2/2020).

P.S : Se rapprocher de la faculté concernée.
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